
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE TRÈS-SAINT-RÉDEMPTEUR 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Très-Saint-
Rédempteur, tenue le 29 septembre 2022 à 17 h, sous la présidence de Madame Julie 
Lemieux, mairesse. 
 
Sont présents les conseillers :  Mme Isabelle Paré 
  Mme Line Asselin 
  M. Sébastien Primeau 
  M. Willy Mouzon 
 
Sont absents les conseillers :   M. Steven Strong-Gallant 
  Mme Nicole Hémond 
 
Madame Jessica Mc Kenzie, directrice générale et greffière-trésorière, est présente et agit 
comme secrétaire d’assemblée. 
 
L’avis de convocation a été transmis tel que prescrit par la Loi à tous les membres du conseil 
municipal de la municipalité de Très-Saint-Rédempteur. 
 

 
156-09-22 
Ouverture de la séance 
 
Le quorum étant atteint, Madame Julie Lemieux, mairesse, ouvre la séance extraordinaire 
du 29 septembre 2022 à 17 h 00. 
 
157-09-22 
Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté :  
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Octroi d’un contrat par appel d’offres public pour le déneigement et l’entretien 

hivernal du réseau routier de la Municipalité pour les saisons hivernales 2022-2023, 

2023-2024 et 2024-2025 

4. Période de questions 

5. Levée de l’assemblée 
 

  POUR CONTRE 

Mairesse Julie Lemieux   

Conseiller siège #1 Steven Strong-Gallant Absent 

Conseillère siège #2 Isabelle Paré X  

Conseiller siège #3 Line Asselin  X  

Conseillère siège #4 Nicole Hémond Absente 

Conseiller siège #5 Sébastien Primeau X  

Conseiller siège #6 Willy Mouzon X  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
158-09-22 
Octroi d’un contrat par appel d’offres pour le déneigement et l’entretien hivernal du 
réseau routier de la Municipalité pour les saisons hivernales 2022-2023, 2023-2024 et 
2024-2025 
 
CONSIDÉRANT QUE l’actuel contrat de déneigement et d’entretien du réseau routier de la 
Municipalité pour la saison hivernale 2021-2022 est venu à échéance le 30 avril 2022; 
 
CONSIDÉRANT les règles prévues aux articles 935 et suivants du Code municipal du 
Québec (L.R.Q., c. C-27.1) quant à l’adjudication des contrats et le règlement 
numéro 238-2019 sur la gestion contractuelle; 
 
CONSIDÉRANT la publication de l’appel d’offres public numéro 2022-08 pour le 
déneigement et l’entretien hivernal du réseau routier de la Municipalité pour les saisons 
hivernales 2022-2023, 2023-2024 et 2024-2025, incluant des options de renouvellement 
pour deux (2) saisons hivernales additionnelles (2025-2026 et 2026-2027); 
 
CONSIDÉRANT l’ouverture des soumissions le 19 septembre 2022 et le résultat suivant :  
  



 Soumissionnaire no. 1 

Nom du soumissionnaire Transport Yves Dupras Inc. 

Prix, saison hivernale 2022-2023 
179 457,00 $  
(taxes en sus) 

 
IL EST RÉSOLU, 
 
QUE le contrat de déneigement et d’entretien hivernal du réseau routier de la Municipalité 
pour les saisons hivernales 2022-2023, 2023-2024 et 2024-2025, incluant des options de 
renouvellement pour deux (2) saisons hivernales additionnelles (2025-2026 et 2026-2027), 
soit octroyé à l’entreprise Transport Yves Dupras Inc. selon les termes et conditions prévues 
aux documents d’appel d’offres. 
 
QUE le prix de la saison hivernale 2022-2023 indiqué à la soumission soit prévu au poste 
budgétaire 02-330-00-443 pour l’exercice financier de l’année 2023. 
 
QUE l’ajustement annuel du prix prévu aux documents d’appel d’offres pour les saisons 
hivernales 2023-2024 et 2024-2025 soit prévu au poste budgétaire 02-330-00-443 pour les 
exercices financiers des années 2024 et 2025. 
 

  POUR CONTRE 

Mairesse Julie Lemieux   

Conseiller siège #1 Steven Strong-Gallant Absent 

Conseillère siège #2 Isabelle Paré X  

Conseiller siège #3 Line Asselin  X  

Conseillère siège #4 Nicole Hémond Absente 

Conseiller siège #5 Sébastien Primeau X  

Conseiller siège #6 Willy Mouzon X  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune personne n’est présente. 
 
159-09-22 
Levée de l’assemblée 
 
Il est résolu de lever la séance à 17 h 03. 
 

  POUR CONTRE 

Mairesse Julie Lemieux   

Conseiller siège #1 Steven Strong-Gallant Absent 

Conseillère siège #2 Isabelle Paré X  

Conseiller siège #3 Line Asselin  X  

Conseillère siège #4 Nicole Hémond Absente 

Conseiller siège #5 Sébastien Primeau X  

Conseiller siège #6 Willy Mouzon X  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
La séance est levée à 17 h 03. 
 
 
 
 
________________________________       _________________________ __  
Julie Lemieux 
Mairesse  

Jessica Mc Kenzie, B. Urbanisme 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 

Je soussignée, Julie Lemieux, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 du Code 
municipal du Québec. 
 
 
 
________________________________ 
Julie Lemieux 
Mairesse 

 

 


